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Ordonnance SuppIementalre i I'Ordonnance Provlsolre relative 
i la Tuberculose Bovine (Auregny). 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire suppIementaire a l'Ordonnance provisiore relative 
a la Tuberculose Bovine (Auregny), passee le 5 octobre 
1925, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Sur la recommandation du Comite des Etats pour 
l'Agriculture, la Cour, ouies les conclusions des Officiers 
du Roi, et ayant re~lU l'assentiment de la Cour 
d'Auregny, a adopte les reglements qui ensuivent par 
rapport a l'importation des animaux de la race bovine 
dans cette lIe de l'lle d'Auregny .. 

Tout animal de la .tace bovine au-dessus de l'age 
de six mois importe dans cette ·Ile de rIle d'Auregny 
sera isole a son arrivee dans. un endroit indique par 



le Maitre de Port et sera soumis a l'epreuve dite __ 1_9_31_, __ 

"The Tuberculin Test" par un VeMrinaire aux 
frais de l'importateur, 

Sont exempMs pourtant des dispositions de cette 
Ordonnance:-

(a) les animaux imporMs de la dite ne d'Auregny Exemptions, 

pour etre abattus lesquels devront etre conduits imme­
diatement a l'abattoir des Etats pour etre de suite 
abattus, sous peine d'une amende a discretion de 
Justice qui n'excedera pas £20 stg. contre celui qui 
aura mene ou fait mener tel animal ailleurs qri'A l'll.bat: 
toir. 

(b) les animaux imporMs de la dite ne d'Auregny 
seront accompagnes d~un certificat d'un Chirurgien 
VeMrinaire constatant que l'animal a eM soumis dans 
les soixante jours qui ont precede son importation a 
l'epreuve dite "Tuberculin Test" et qu'll n'estpas 
atteint de la dite maladie, et pour vu toutefois que 
l'animal soit identifie A la satisfaction du Conseil 
Administratif des Etats. 

• AppUcatIon 
Lesamendes seront applicables moitie a Sa MaJesM des Amendes. 

et moitie aux Etats. 




